
Lire et prier pour les justes 
« En Russie, la chasse aux voix dissidentes fait rage dans l’Église »  
Tribune : Jean-François Colosimo Historien des religions - auteur de « La Crucifixion de 
l’Ukraine : Mille ans de guerres de religions en Europe » ( Albin Michel, 2022), revient sur le 
cas exemplaire d’un prêtre ukrainien marié à une femme russe, privé de son sacerdoce par 
l’Église de Kirill pour avoir appelé à la paix. le 16/05/2023 à 11:25  
 

Dans l’empire de la guerre du potentat Poutine et du pontife Kirill, un prêtre qui prie pour la 
paix est un parjure. Il se condamne à être traité en apostat, cet équivalent religieux du traître 
politique. C’est ainsi que depuis l’invasion de l’Ukraine, la chasse aux voix dissidentes qu’a 
décrétée l’État se déploie avec rage dans l’Église. La dernière victime de cette purge 
systématique est le père Ioann Koval, desservant jusque-là anonyme d’une paroisse ordinaire, 
Saint-André, à Lioublino, banlieue banale de Moscou. Il est désormais privé de son sacerdoce 
pour n’avoir pas appelé, depuis l’autel, à ce que plus de sang soit versé. 

À lire aussiKirill, la carte maîtresse du Kremlin à la tête de l’Église orthodoxe 

Qu’est-il arrivé ? Le 25 septembre 2022, Kirill institue une invocation liturgique de son 
invention : « Voici que la bataille est engagée contre la Sainte Rus’ pour diviser son peuple 
indivis. Lève-toi, ô Dieu de la force, afin de le secourir et accorde-nous la victoire par ta 
puissance. » Il ajoute solennellement cette supplique belliciste, qu’il rend obligatoire, au long 
florilège de ses formules anti-évangéliques. 

À lire aussi« La Crucifixion de l’Ukraine », une histoire à la croisée des empires 

Or, de cette unité des Slaves orthodoxes, Ioann Koval est involontairement la preuve vivante. 
Né en 1978, ukrainien de nationalité, originaire de Louhansk, dans le Donbass, pianiste de 
formation, venu à Moscou étudier la théologie où il a épousé une Russe enseignante en 
littérature, ce père de cinq enfants est ordonné en 2004 et consacre son ministère aux patients 
des hôpitaux psychiatriques. Nommé second curé de Saint-André, le voilà cependant qui, dans 
l’esprit des Béatitudes, substitue publiquement au mot « victoire » le mot « paix ». 

Une dénonciation 

Commence, en janvier 2023, la campagne dénigrant comme Judas ce fidèle à son baptême. 
Un vieux sacristain de la paroisse, affilié au réseau d’informateurs qu’a instauré le Patriarcat, 
le dénonce auprès du recteur, l’archiprêtre et apparatchik Victor Chkabourine, sectateur des 
chants militaires plutôt que monastiques. La machine de la bureaucratie cléricale, relais 
obséquieux du Kremlin, est enclenchée. 

À lire aussiRussie : entre le Kremlin et le patriarche, un « partenariat » ambivalent 

Alerté, le frileux vicaire épiscopal, Mgr Matfei Kopylov, annonce par un coup de fil au père 
Ioann Koval qu’il est suspendu. Le 2 février, l’interdiction de célébrer est actée par un oukase 
du patriarche Kirill. Il y est indiqué que le prêtre fautif d’on ne sait quoi va être déféré devant 
le tribunal ecclésiastique.  

À la fin mars, sous l’égide du protopresbytre Nikolai Inozemtsev, l’imprécateur de Notre-
Dame de Kazan, la basilique de la place Rouge, une commission disciplinaire se rend sur 



place pour enquêter. C’est-à-dire recueillir une poignée de ragots hostiles et ignorer la 
multitude de témoignages confirmant le dévouement pastoral de Ioann Koval. Le décor est 
planté pour un remake des procès staliniens dans le prétoire du grand-prêtre de « toutes les 
Russies ».  

À lire aussiGuerre en Ukraine : nationalisme religieux 

La sentence tombe le 11 mai, votée à l’unanimité par les cinq juges arborant de somptueuses 
croix pectorales. Convoqué à comparaître en ignorant tout de l’acte d’accusation demeuré 
secret, Ioann Koval aggrave sa peine en refusant de reconnaître sa culpabilité. En vertu du 25e 
canon des Apôtres, un code juridique en fait tardif et débattu, qui frappe de déposition « tout 
clerc convaincu d’adultère, de parjure ou de vol », il est défroqué. 

Confesser non pas Dieu mais Poutine 

Parjure ? Selon le docile archiprêtre Vladislav Tsypine, vice-président du tribunal, le 
délinquant récidiviste « a violé son sermentd’obéissance inconditionnelle à la hiérarchie de 
l’Église en émettant une opinion politique incompatible avec le sacerdoce ». De plus, 
commente Vakhtang Kipshidze, le cynique porte-parole du Patriarcat : « Si un prêtre vient à 
changer les mots des prières au gré de ses préférences politiques, l'unité même de l’Église en 
ressort ébranlée. » 

À lire aussiÀ Moscou, de rares voix orthodoxes appellent à la paix en Ukraine et au dialogue 
avec le pape 

La paix, une option subjective pour qui célèbre l’eucharistie ? Comme le note avec justesse le 
théologien Sergueï Chapnine : « Il n’est qu’une politique possible, celle que professe Kirill, 
unique et incontestable. C’est une complète soumission idéologique du clergé qu’il vise. » Et 
ce afin que les croyants servent non pas Dieu mais Poutine.  

À lire aussiLa guerre en Ukraine s’invite à l’assemblée du Conseil œcuménique des Églises 

Après tant d’autres prêtres injustement destitués au sein des pays anciennement soviétiques ou 
satellites, Ioann Koval peut espérer, s’il réussit à s’exiler, voir son sacerdoce être restauré par 
le Patriarcat œcuménique de Constantinople. En attendant, la Russie est vidée peu à peu des 
ressources spirituelles qui lui permettraient aujourd’hui de résister et, demain, de se régénérer. 
Là est l’autre face du mal que nous ne saurions minorer.  

 


